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Zones d’urbanisation autour du centre de Sainte-Agathe
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Orientation d’aménagement secteur Bonlieu : 

Liste des parcelles concernées     :   C1024 (en partie), C1137, C283, C284, C1139, C1140, C1138, C1038, C1039.

Programmation : 
- Secteur à vocation économique, artisanale ou industrielle. 

Principes d’aménagement     !  
- Création d’une voirie à l’ouest de la parcelle qui s’appuiera sur l'accès existant
- Aucun nouvel accès n‘est prévu sur la route départementale (RD 1089)
- Un système de gestion intégrée des eaux pluviales à l’échelle de l’ensemble du site doit être prévu dans le cadre de nouvelles constructions.
- L’intégration de nouvelle(s) construction(s) devra être réalisée en cohérence (style architectural similaire en aspects et couleurs) avec l’existant 
- L'intégration paysagère du site avec les terrains agricoles environnants sera soignée, en conservant les haies végétales existantes au Nord et à l’Est, ainsi 
qu’en maintenant ou replantant une haies végétales à l’Ouest. En cas de nouvelles plantations, les espèces choisies devront être des essences locales et 
indigènes. 
- La perméabilité du site devra être maintenue. En cas d’installation de clôtures en sus des haies végétales, celles-ci devront permettre la libre circulation de 
la petite faune avec des ouvertures de 10 à 20 cm.
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